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ANNEXE 

Diapo•itioru financiere. 
(Approuvies pa,. le Conseil economique et social dans 

le paragraphe 4 de sa resolution 433 B (XIV)) 

Le montant des contributions rec;ues pour le troisieme exercicc 
financier sera reparti comme suit : 

i) Cinquante pour cent du montant des contributions promises 
pour 1953, iusqu'a concurrence de 10 millions de dollars, seront 
automatiquement repartis entre lcs organisations participantcs, 
conformemcnt a l'alinca c du paragraphe 8 de la resolution 122 A 
(IX) amendee du Conseil" par prelevcmcnts sur les contribu
tions rec;ucs pour le troisieme exercice financier ; 

ii) Le solde des contributions rcc;ues sera verse au Compte 
special, pour repartition ultericurc, ainsi qu'il est prevu dans la 
resolution du 23 mai 1952 du Comite de !'assistance technique, 
que le Conseil economique et social a approuvee le 11 juin 1952 
dans sa resolution 433 A (XIV). 

622 (VII). Financement du developpement eco
nomique des pays insuffisamment develop
pea 

A 
L' Assemblce generate, 
C onsiderant Jes obligations assumees par Jes gouverne

ments des Etats Membres en vertu des Articles 55 et 56 
de la Charte des Nations U nies, 

Rappe/ant scs resolutions 400 (V) du 20 novembre 
1950et 520 A (VI) du 12 janvier 1952, 

Prenant acte des resolutions 294 ( XI), section C, 
342 (XII), 368 (XIII) et 416 A (XIV) que le Conseil 
economique et social a adoptees respectivement le 12 
aout 1950, le 20 mars 1951, le 22 aout 1951 et le 23 
juin 1952, 

1. C onstate avec satisfaction que le Secretaire general 
a redige un document de travai12 ou ii expose Jes 
diverses methodes a suivre pour creer un fonds special 
en vue de l'octroi, aux pays insuffisamment developpes, 
de subventions et de prets a faible interet et a long 
terme pour Jes aider, lorsqu'ils le demanderont, a acce
lerer leur developpement economique et a financer Jes 
projets non amortissables et d'une importance fonda
mentale pour leur developpement economique; 

2. Constate cgalement que, pour des raisons etran
geres a sa volonte, le Conseil economique et social n'a 
pas ete en mesure de soumettre a I' Assemblee generale, 
pour sa septieme . session, un plan detaille concernant 
la creation d'un tel fonds special, mais que, par la 
resolution 416 A (XIV), le Conseil a constitue un 
Comite charge de dresser un plan detaille pour le ler 
mars 1953 au plus tard; 

3. Prie le Conseil economique et social de soumettre 
a I' Assemblee generale, a sa huitieme session, le plan 
detaille mentionne aux paragraphes 1 et 2 de la resolu
tion 520 A (VI) de l'Assemblee generale, y compris 
des recommandations relatives a la creation d'un fonds 
special en vue de l'octroi de subventions et de prets a 
faible interet et a long terme, et de se rappeler qu'il est 
particulicrement indispensable, dans l'etat de tension 
qui regne actuellement dans le monde, de consacrer une 

• Anden alinea c du paragraphe 9. 
'Voir le document E/2234. Le texte de cc document de travail 

c-st resume an paragraphe 335 du dernier rapport du Conseil 
rconomiquc et social. (Voir A/2172. Docummt.r officiels de 
/'.·1ssrmblce generate, septihne srssion, Supplement No 3.) 

attention speciale au probl~me du_ financemen_t interna
tional du developpemcnt econom1que et social par_ la 
cooperation internationale clans le cadre de l'Orgamsa
tion des Nations Unies; 

4. Prie le Secretaire general de mettre a la disi><?si
tion du Comite constittte conformement a la resolution 
416 A (XIV) du Conseil economique et social le c~pte 
rendu des deliberations pertinentes de la quatorz1eme 
session du Conseil economique et social ainsi que de la 
septieme session de I' Assemblee generale; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa huitieme session une question concernant la cr~tion 
d'un fonds special, afin d'etudier Jes mesur~s. prat1ques 
a prendre en vue de creer ce fonds auss1tot que Jes 
circonstances le permettront. 

B 
L' Asse1nblee generale, 

411eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

Prenant acte avec satisfaction du rapport preliminaire 
etabli par la Banque internationale p~ur !a reconstruc
tion et le developpement> comme smte a la demande 
formulee par le Conseil economique et social clans sa 
resolution 368 (XIII) du 22 aout 1951 touchant la 
contribution qu'une societe financi~re internatio~ale 
pourrait eventuellement apporter au developpement ~co
nomique' en favorisant le financement. d'entrepnses 
privees _productives clans les pays msuffisamment 
developpes, 

Rappe/ant que le Conseil econom!q~e et social, 1:i-ns 
sa resolution 416 C (XIV) du 23 JUm 1952, a pne la 
Banque internationale pour la reconstruction et ~e 
developpement de poursuivre l'examen de la proposi
tion de demander a ses membres, en tenant compte des 
res~ltats de ce nouvel examen, leur avis sur l'opportunite 
de creer une societe financiere du type envisage, et de 
faire connaitre au Conseil en 1953 les resultats du 
nouvel examen auquel elle aura p~ocede, ainsi qu~ .les 
mesures qu'elle aura prises au suJet de la propos1t1on 
en question, 

Considcrant que Jes questions relatives a, la cre~ti.on 
d'une societe financiere internationale ont ete exammees 
par le Conseil economique et social au cours de plusieurs 
sessions, et que des consultations sont en cour~ .en 
vue de mieux definir a quels egards cette propos1t1on 
peut recevoir effet en vue d'augmenter Jes moyens de 
financement du developpement des pays insuffisamment 
developpes, 

1. Espcre que la, Banque internationale .Po,ur la 
reconstruction et le developpement et le Conseil econo
mique et social s'acquitteront bientot de leurs taches; 

2. Pric le Secretaire general de mettre a la disposi
tion de la Banque internationale le compte rendu des 
de bats que I' Assemblee 6enerale a consacres a cette 
question au cours de sa septieme session ordinaire; 

3. Prie le Conseil economique et social de ren.dre 
compte a l'Assemblee generate, a sa huitieme ses~1?n, 
des progres realises en ce qui concerne la propos1t1on 
relative a la creation d'une societe financiere mterna
tionale. 

• Voir le document E/2215. 

411eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 
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L' Assemblee generale, 

C onsiderant: 

C 

a) Qu'il importe d'encourager le courant international 
des capitaux prives destines au developpement econo
mique des pays insuffisamment developpes, 

b) Les travaux deja accomplis dans ce domaine par 
le Conseil economique et social, par ses commissions 
regionales et par Jes institutions specialisees, ainsi que 
les diverses etudes de la question entreprises par les 
gouvernements de certains Etats Membres, par le Secre
taire general et par plusieurs organisations non gou
vernementales, 

c) Que certains gouvemements ont pris des mesures 
en vue d'encourager le courant des capitaux prives 
destincs au developpement economique, 

d) Que, malgre les efforts deja faits dans ce domaine, 
le courant des capitaux prives n'est pas encore suffisant 
pour repondre aux besoins des pays insuffisamment 
developpes, 

1. Prie le Secretaire general : 

a) De faire figurer, dans un des prochains rapports 
sur l'economie mondiale, une etude du courant interna
tional des capitaux prives, portant notamment sur le 
volume et la direction de ce courant, ainsi que sur Jes 
types d'investissements et la repartition de ces investis
sements par branche d'activite, et d'exposer les raisons 
de l'insuffisance persistante de ces investissements dans 
les pays insuffisamment developpes, de fac;on a aider le 
Conseil economique et social a elaborer des propositions 
constructives ; 

b) De rediger, a l'intention du Conseil economique 
et social, un memoire exposant les travaux qui ont ete 
accomplis, Jes etudes qui ont ete faites et les mesures 
qui ont ete prises, ainsi qu'il est mentionne aux alineas b 
et C du preambule de la presente resolution; 

2. Prie le Conseil economique et social d'envisager 
au cours d'une prochaine session, lorsqu'il examinera la 
question du financement du developpement economique 
d'apres l'etude et le memoire mentionnes au para
graphe 1 ci-dessus, Jes mesures que )'Organisation des 
Nations Unies, les institutions specialisees et Jes gou
vemements des Etats Membres pourraient prendre afin 
d'encourager un apport continu et suffisant, dans Jes 
pays insuffisamment developpes, de capitaux prives qui 
contribuent reellement a !'integration harmonieuse et 
efficace de leur economic ainsi qu'a leur developpement 
economique et social. 

411eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

623 (VD). Financement du developpement eco• 
nomique grice a la fixation de prix interna• 
tionaux Ju1te1 et equitable, pour lee produitl 
de hue et a la realisation de programme. 
nationaux de developpement economique 
integre 

L' Assemblee generale, 

C onsiderant les passages pertinents des resolutions 
307 (IV), 403 (V), 404 (V), 521 (VI) et 523 (VI) 

de l'Assemblee generale, Jes resolutions 341 (XII), 
416 F (XIV) et 427 (XIV) du Conseil economique 
et social, et les propositions formulees par le groupe 
d'experts4 qui a ete constitue en vertu de la resolution 
290 ( XI} du Conseil, 

Reconnaissant que le probleme du financement du 
developpement economique des pays en voie de deve
loppement est fondamental pour le maintien de la paix 
a travers le monde et que les solutions pratiques de cc 
probleme devraient, en consequence, avoir une haute 
priorite dans les relations economiques internationales, 

C onsiderant: 

a) Que, pour resoudre cc probleme sans retard et 
d'une maniere satisfaisante, ii faut utiliser au maximum 
toutes les sources de financement, parmi lesquelles la 
possibilite de tirer des exportations un revenu adequat 
et stable est l'une des plus importantes pour tous les 
pays insuffisamment developpes, 

b) Que, lors de !'elaboration de mesures en vue du 
financement du developpement economique, il faut tenir 
compte des eliets qu'exerce le rapport des echanges des 
pays fournisseurs de produits de base sur le developpe
ment economique de ces pays, 

c) Que, sans prejudice des mesures internationales 
et nationales que l'on a recommandees pour le finance
,ment du developpement economique, ii y a lieu de veiller 
tout particulierement a remedier aux desequilibres dus 
aux fluctuations cycliques des prix de chaque produit 
de base et aux mouvements seculaires de la valeur de 
ces produits consideres en tant que groupe par rapport 
a celle des articles manufactures, 

d) Que la prosperite economique des pays en voie 
de developpement est particulierement sensible aux 
amples fluctuations temporaires du prix des produits 
de base qui affectent le rapport de leurs echanges, 
rapport qui, lorsqu'il est defavorable, porte atteinte au 
developpement economique et a l'equilibre monetaire 
de ces pays, ce qui fait obstacle non seulement a !'acquisi
tion de ressources suffisantes pour assurer Jes paiements 
a l'etranger, mais encore a la jormation d'une epargne 
nationale suffisante, 

e) Que !'execution de programmes de developpement 
economique integre contribue a attenuer les effets des 
fluctuations en question ou d'une evolution defavorable 
du rapport des echanges, 

f) Que, pour permettre !'execution de ces program
mes, il importe que !'action conjointe des nations haute
ment industrialisees et de celles qui sont en voie de 
developpement stimule la formation chez ces dernieres 
d'une epargne nationale convenable, 

1. Recommande aux Etats Membres: 

a) Que toutes les fois qu'ils adoptent des mesures 
qui affectent les prix des produits de base qui font 
l'objet d'echanges internationaux, les gouvernements 
tiennent dument compte des et'fets que ces mesures 
peuvent avoir sur le rapport des echanges des pays en 
voie de developpement, de fac;on a maintenir un rapport 
adequat, juste et equitable entre les prix des produits 

• Voir les Documntts officie/s de l'Assemblee generale, sixicme 
session, Supplemntt No 3, par. 454 et suivants. 


